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LES JAUNES 

Ces çens-là que les patrons traitent 
comme do véritables catins, n'ont pas le 
droit d'élever la voix dans des circons
tances aussi graves. 

Eux ou nous. L'heure n'est pas à la 
comédie et c'en serait u n e que de laisser 
un Dombray-Schmidt parler au nom des 
ouvriers mineurs. 

Emile BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

ter & aujourd'hui 

LE LIBRE CHOIX 

n o u s devons dénoncer et flétrir c o m m e 
il convient ces fourbes qui cherchant à 
jeter aux pieds du capitalisme qui les 
entretient dans l'opulence, les travail-

^ ^ ^ ^ _ ^ I leurs, l igotés et bâil lonnés. 
m On nous dit que les iaurtes do Dom-

C e serait u n tort de C T W C que les ou- m l è r f s ' d ^ ^ é n a U u r l 1 co'ns'Jvaleurï 'en 

le? tattet.n„i~nJa ?Ë c o n n a , i i s e J \ t dix huit heures de présence dans la mine 
a r £ la rii^H^T a v e n U m e l s 1 U 1 o n t , émettent la prétention de p r e n a i s part 
* ^ r J o n J r ^ . « d n , C e raouvemellt- .., ! a la conversation qui va s'engager entre 
J k U r t ^ S ° « t c o n v a

t
i n c u s , qu'ils le, compagnies et les syndicats des mi-

E ^ r ^ r i . ^ i r i « n « i , « U H - , e m u t u a h s t e - <»Yl n e u r s du Nord, cVAnzih et du Pas-de-
L v n d i r ^ ,m?™ P , d a v a n t a f e s 1 , u e l e ; Calais sur les conventions d'An-as et le 
syndicat touffe, exclusivement cantonné ! ,.,,,.-. rt„, s n l . i r „ . 
fur le terrain de la défense des salaries. ' san.ires 
ILes louches agents du capital qui dili
gent leurs g i o u p e m e n l s fantômes, ont, 
«lu teste, tout fait pour les tenir dans 
eette i l lusion. Les patrons, d'ailieurs, 
»nt mis sans rechigner la main à. la po
che pour permettre de donner aux jau
n e s des secours de maladie et de chô-
tnage, des indemnités funéraires et au
tres petits avantages que les syndicats 
véritablement ouvriers ne peuvent ac-
feMdei à leurs membres . 

Au fond, les dirigeants des syndicats 
Jaunes ne sont que des agents du capi 
lai. Tel beau phraseur, qui se donne des 
allures d'apôtre, te! monsieur, qui f a i t j 
l u i t o u t la guêtre à nos oiganisations, 
est entretenu grassement par le haut pa-
i ionat qui escompte les divisions ou 
vrières. Sous le couvert de la mutualité,! 
Il recrute des malheureux sans caraci 
1ère, des créatures prèles à s'agenouiller] 
ttevant le maître, et quand il est parvenu 
fc grouper autour de lui quelques douzm-
per de ces eunuques, triomphalement, il 
s'écrie, oe> farceur cynique, que les ou-
vrie«s se ressaisissent et qu'ils en ont 
sesec de notre domination. 

Je le répètes les ouvriers, mineurs ou 
su l ies qui adhèrent au syndicat jaune 
ae savent pas que ses dirigeants sont 

lyés par les capitalistes. Mais la vérité 
fait jour. Déjà nous avons eu quel

ques révélations sensationnelles sur le 
fô le commun des royalistes, du clergé 
• t des jaunes. Aujourd'hui on nous dé
n o n c e les a briseurs de grèves ». Un an 
t i en lieutenant de M. Bietry. mécontent 
pans doute de ce qu'on lui faisait la part 
Jrcp maigre, s'est mis à table, c o m m e 
9* dit, et a mangé le morceau. 

Une grève éclate à Longwy. En quoi 
pouvait-elle intéresser le député de 
Hraet, grand-pretre d*s la Jaunisse en 
r^anc*. En quoi ? C'est son avocat qui 
a. eu la naïveté de nous l'apprendre. 

» Biétxy, dil-il. a été mis .en îapport 
avec le baron Droux et par lui, avec les 
fiauts industriels de la région de l'Est. 
C est alors qu'il songea, pour permettre 
Hux ouvriers non syndiqués de résister 
à la tyrannie des iouges , d'utiliser Gau-
trier (c'est le n o m du personnage dont 
Je parle plus haut), qui devint ainsi, je 
l'avoue, l'agent ofllciel de Biétry, chef 
se? jaunes dans la région. » 

Ainsi, une greva éclate dans l'Est. M. 
piêlry envoie immédiatement un agent 
(ui place pour organiser la lésistance, 
Ben contre le patronat, mais contre les 
syndiqués rouges. 

A la prochaine grève des mineurs, il 
Jaut nous attendis à quelque coup de ce 
genre. Un Dombray-Schmidt quelcon
que incitera les jaunes à ne pas cesser 
l e travail, il les poussera au besoin à des 
provocations confie nos camarades en 

f^iëve, de façon a provoquer l'inteiven-
ion de la force armée et, soi-disant peur 

fa i te respecter la sacro-sainte liberté du 
travail au nom de laquelle on a passé a 
tabac les grévistes et iempl i les prisons 
K.Anas et de Béthune, on tentera d'é-
fciangler, a moins que nous'n'y mettions 
•cdre, tout nouveau mouvement de re
vendication. 

L'ex-lieutenant de Biétry a accusé son 
sbef de file d avoir touché ?5,000 francs 
d'un haut patron du textile, M. Paiisot, 
• t 30,000 fiancs du patronal longwisiun 
pour prix de son intervention dans les 
g r i v e s . On se demande, après cela, ce 
que les ouvriers peuvent attendre de ces 
gens qui se mettent au service des ex
ploiteurs pour faire avorter les revendi-
sat ions prolétariennes. 

Dans le Nord ei. le Pas-de-Calais, nous 
• v o n s aussi des « briseurs de grèves », 
a;ui, lorsqu'ils manquent d'argent, tirent 
des traites à vue sur les compagnies mi-
Bières. Péniblement, ils sont parvenus ù 
giouper. autour de leurs fanions bénis. 
quelques douzaines de « blanches oieil 
les » qu'ils exhibent de Kenain à Ilénin-
Liétard el de Douai à Lens. Le barnum 
puis- les voyages, les banqucis, les tour 
né*s de petits verres, garantit la casse 
au besoin el distribue par-ci poi-là l'ar
gent qui lui vient des compagnies . Il est 
bien entendu que ce rno:i..ieur. qui ha
bite un château, a tenu préalablement à 
an assurer le coûteux entretien. 

Le Gauthier qui vient de se livrer de
vant 1P tribunal de la Seine à an si beau 
déballage lui a du resie donné l'exemple. 

• A Mont Saint-Martin el à Mouiaiues, 
« il menait la vie à grandes guides '<, il 
était Je • commensal des grands usi
n iers ». L'avocat de M. Biétry le ' lui a 
reproché à I audience, on même temps 
qu'il flétrissait ses « tapages et ses chan
tages ». Joli moni'.e ! 

Ce déballage n'aura pas été 

| Au point de vue municipal, les femmes I chève en une sort» de presqu'île ; le ruisseau | même toit ou séparément, le «venu et les res-
I possèdent déjà depuis 1901 les mimes droits | ta double, après s'être heurté au tertra d'en sources de chacun d'eux. 

CHANGEMENTS DE DESTINATION. — 
11 se sera accordé aucun changement de des
tination. 

ce propos, un certain nombre de réser- J 

électoraux que les hommes. Leur participa-1 face, revient sur lui-même, s'étale en nappe 
tion aux trois élections municipales de 1901,1 dans une crique sablonneuse entourée de pr& 
1904 et 1907 a été très active, surtout dana 
les villes et cependant les élections munici
pales ont en Norvège une importance capi 

les de menthes. J-e crépuscule, à travers 
les feuillages, laisse couler de? traînées lu- t __ ,__, , — — 
mineuses sur l'eau froide et claire et en iliu- vistes et territoriaux appelés à accomplir leur 

taie car l'autonomie'de« communes y a été mine, CA et là, les profondeurs. En amont période d'exercices dans des villes voisines 
établie en 1837. Chaque ville chaaue agglo. e t e n aval de cette crique, le ruisseau prend o u assez éloignées, nous demandent si, de-
mération rurale a son conseil' municipal élu k s teintes du bronze. Les feuilles éclairées 
par le peuple • c'est ce conseil qui tixe tous encore le pointaient de miUe et nulle lueurs 
les impôts .toutes les recettes, toutes les dé- d " n v,ert d o r é - _ . , 
penses de la commune. S u r ' a naPP< tranquiUe se dédouble 1 attela-

La naît considérable que prend le peuple «e. Monique et Mane, restés en prière, 
aux affaires publiques a donné à l'instruction vo.ent apparaître la f.ne silhouette des e^nis-
une importance capitale ; elle y est obli3a- ses dont les quatre cornes balafrent de leur d a r m é e > n e D e u t accorder. 
toire pour tous les enfants de sept à onatorse °mbr,e a'*"u5 "f m ' r o ' r d e . 1 " ' " ^ * \° %£* I DEMANDES D'AJOURNEMENT.— Pour 

1 ' - " -'- - • •• - fer, la haute lame en scie, toute la grêle , ̂ s d e m a n d e s d'ajournement, l'intéressé re
structure de la faucheuse, le profd du bouv.er m e m a s a d e K l a = d e motivée à la gendarmerie 
placide, se découpent ésaVment au-delà des ! ̂  s a rfsidence. Celle-ci la transmettra, après 
*.. ^ corps ou de service de 

puis la réduction de durée de ces périod< 
il est possible d'obtenir de tes faire dans le 
pays où ils résident. Les termes de la loi 
sont formels sur leur cas. Ils ne peuvent pas 
obtenir leur changement de destination qu'au
cun chef, même un cemmandant de corps 

La deuxième assemblée nationale des mé
decins de France, qui vient de clore ses as
sises à LUie, a été ;>arr.cuuèrement brillante. 
Trois grosses questions étaient inscrites à 
l'ordre du jour du Congrès : la rétornj de 
l'enseignement médical ; l'o-gamsation du 
corps médical et le 'ibre choix du médecin. 
Les deux premières sont d'intérêt profession
nel ; la troisième intéresse très particulière
ment le grand public ; si elle passionne les 
praticiens, elle révolutionne maintes' assem
blées communales, eiie est pendante devant 
le Conseil général du Nord depuis quatre ou 
cinq ans, elle fera l'objet de i'un des gros 
débats de La session c'e Septembre. 

« Le Libre Choix > dans le volume des rap
ports du CongTès tient trois cents pag-es de 
grand format, bourrées de statistiques et de 
tableaux : libre choix pour les assisté- : li-

choix pour le mutualiste; libre choix pour 
blessé. Longuement, savamment, toutes 

les raisons ont été exposées, toutes les ob
jections ont été pesées. 

Un médecin de Durvkerque. au retour de 
Lille, a traité la question au point de vue po
litique : c'est également un aspect intéres
sant. 

Voici ce qu'a écrit au € Phare de Dunker-
que » : 

% Les médecins de la Catho demandent 
donc avec instance la liberté pour les indi
gents, de choisir leuT médecin. 

> C'est juste : tout le monde le reconnaît. 
» Mais cette idée de justice cache quelque 

chose qui n'est pas juste, elle et que les 
médecins républicains insouciants ou peu 
clairvoyants, ne cherchent pas à .découvrir, 

» En effet. Lorso-ue l'indigent aura la fa
culté de prendre le médecin qui lui plaira, 
non seulement les dépenses pour le service 
de l'assistance jrratuite auirmenteront. mais 
la liberté du pauvre se trouvera compromise. 

* Pour faire plaisir à Monsieur X..., ou à 
Madame V:.., un assisté républicain se ser
vira d'un médecin clérical, pour ne pas per
dre son travail, un autre sera i forcé » de 
prendre NT. le derreur Z... ; ou bien encore, 
pour ne pas voir disparaître les secours ve
nant d'une >; '̂;éf4 AK Saint-Vincent-de-Paul 
ou autre, un tr->isième fera appeler le méde
cin recommandé par les dirigeants de ce So
ciétés, ai. -

t Mais alors, la liberté que l'on fait tant 
miroiter aux yeux des in'i'îjrents. surtout en 
période électorale, deviendra une obligation : 
ce sera une entrave à la liberté. 

» Les médecins cléricaux le savent bien. 
Ils ont la conviction que éei patrons useront 
de tovte leur influence et de tous leç movens 
possibles auprès de leurs ouvriers pour favo
riser les docteurs de leur choix 

> Cela se voit ioumel^T^ent pour les acci
dents du travail oii le choi* iu médecin dé
pend plutAt — mp.lgré la loi — du patron et 
de ses remplaçants que de l'ouvrier lui-mê
me >. 

Ft. le praticien de Dunîreraue pousse le cri 
d'alarme : < VeilWx, 6 médecins républicains, 
ouvrez les yeux prandement ; vos confrères 
disciples de Lwola mt tous les tours dans 
leur sac ; si vous deveniez leurs dunes, si 
vous voiss laissiez prendre S celui ou'ils pré
parent, vous ne vous en relèveriez iamaïs ». 

G. DESMONS. 

ans, aussi, en Norvège, n'v a-t-il point d'il 
lettrés proprement dits. Les écoles commu
nales sont gratuites ; elles sont communes a 
toutes les classes de la société, car toutes les 
écoles publiaue3 d'enseienement secondaire 
ont un programme adapté à la cinquième an 
née scoliire des écoles communales. Le clor-
gé n'a rien à faire avec les écoles ; on y 
enseigne les langues étrangères, l'anglais 
et l'allemand surtout, dans celles des vi:it>-= 
Il y a classe tous le? >onrs dans ces derniè
re^, mais non point dans celles de la campa-. 
gne. Les amis des écoles communales s'effor
cent d'y rendre l'enseignement ouotidien. 

C'est le peuple oui élit les autorité* char
ités de leur direction : ces autorités peuvent 
omprendre d<>s femmes. Celles-ci peuvent 
ussi faire partie des « vergeraad « nommés 
sr le peuple pour s'occuper des enfants né 
liges. 
Femmes et hommes ont également part 

ans l'administration de la justice- Une loi 
e 1887 édicté en effet nu* les tribunaux eern-
osés de 10 jur^s élus par le peup'-c et des 
ribunaux constitués par deux juges en char-
e et un citoyen ont le droit de prononcer 

dans les affaires criminelle* '. W femmes 
remplissent le rôle des juges dans ces tribu
naux à ta satisfaction d-' tous. On vol! com
bien la situation légale de la femme en Nor
vège diffère de celle de la Française : elle y 
a depuis 1854 les mêmes droits d'ae-"érir 
que l'homme ; depuis 188S les droi.s e'-* ta 
femme mariée sont identiques à cent de eo« 
mari ; depuis 16S4 la femme peut affronter 
tous les examens universitaires ; l'entrée à 
tous les>emplois publics lui a été octroyée par 
une disposition fondamentale en 1901. 

On voit que le féminisme français a encore 
bien du chemin à faire pour obtenir à la fem
me, française une condition* comparable Q 
celle de la femme norvégienne tt reperdant 
d'aucuns trouvent le féminisme français ré
volutionnaire I 

CHRONIQUE 

vergne ^^^^^^^^ 
Le Yustin ne s'attarde pas. comme Méni-

que et Marie, à goûter la fraîcheur de ce re
coin. Il a repris ses c arétires > attachées 
en guise de rênes aux oreilles des génis
ses et s'est engagé dans la presqu'île. Main
tenant, il a disparu aux yeux des i galants •, 
mais lui, peut les voir à son tour, grâce à la 
boucle que forme le ruisseau, liste à la pla
ce qu'il a quittée. Eux, se croient cach.'s par 
les vergT.es.. . 

Brusquement, le bouvier rend la main et 
ses doijrts tremhlen*. Un pli cruel bride ses 
terres run'^... Ses yeux durs fixent sur l'eau 
—comme le refiet pa'pit:.nt d'une aile rose, 

le « foulard de tête » de Marie. Une seconde, 
anxieux, il contemple dans la nappe polie, 
une double et nette iraa.̂ e : si'rr.cieuse et fré
missante, sa femme s'abandonne à demi 
plovée entre les bras de Ménique... Leurs 
bouches se joignent. Leurs c 'ui visages res
tent unis étroitement sur cette flaque qui re
flète leur baiser... 

D'une voix rauque, le Yustin commande sa 
c jravchère ». — t Arr*. Fria '. » — Sous l'ai-
g-.i'lon qui larde lew P'i'i. los jeunes va
ches renâclent, muf'.̂ s bus. tournant violem
ment, reparf-nt af--.>'.ées, rasant la rive... 

fjn cri sauvage éclate, que prolonge \in gé
missement. 

La lame haute de la fimitlTWa s'e*t abais
sée d'un coup, — est-ce le choc du brusque 
virajre ou la main de Y'"=îin oui déclancha le 
W;er ? Les dents d'acier, aiguës et coupan
tes, mordent le Ménique en plein torse et l'a
battent, au moment précis où. dégagée de 
l'étreinte. Marie se jette de côté. 

Les génisses, qui sont de race farouche et 
dressées à peine, emportent au g-alop leur 
bouvier dans un fracas de ferrailles, jusqu'à 
l'autre bout de la prairie, 1 a Vame. entrant 
dans '- •• !"»n 'hê-e. arrête net leur éion 
fou. Du sang tache 1 écorce de l'arbre. F.t 
comme le Yvstin. dép-risé ce sa fureur, r^ule 
à ter-e. il entend, lointaine, dans la rumeur 

ses ore:'les qui bourdonnent, la voix de la 

inutile. 

LE F£!»I$.S)IE EN NORWÈGE 

La femme norvégienne est électeur et éligible 
Elle est admissible à tous les emplois 

publics. 
Il est entendu que la démocratie française 

marche en télé des autres nalions. qu'elle 
s'avance auda-cieusernenl sur la voie du pro
grès social, c'est du moins ce dont nous 
sommes convaincus en France ; il est vrai 
que nous établissons notre suépriorité d'au
tant plus facilement que nous ne nous don 
nons pas la peine d'examiner ce qui se pas
se en dehors de chez, nous et cependant le 
spectacle qui soffre à nos yeux, ouand nous 
ne nous obstinons pas à leg fermer, est sin
gulièrement intéressant. Examinons par 
exemple la Norvège, elle constituait en 1814 
un pays agricole, c'était par conséquent les 
paysans qui possédaient surtout le droit de 
vote, peu a peu l'industrie s'y est développée; 
le prolétariat a fait son apparition et avec 
lui 1 extension progressive du droit de suf 
frage qui, en 1SQS. est devenu le suffrage 

Wou3 autres,"miUtanls socialistes, nous universel, tout homme âgé de plus de vingt-
mavons depui= longtemps que les chefi cinq ans et ne recevant pas de secours pu-
!i^I mur»"! annartiennent à une cavalerie plie en qualité d'indigent, étant électeur et 
Î S S m a ^ l " masse ouvrière ne le éligible. En 1807 le droit de vote et d'élifri. 
syéciair», mais i* . d j hlUl6 a r c ç j u n n o u V eau développement, car 
•art pas assez. C e s l a nous a te^IU ^ & , u &ceorM a u x , e m . „„, ^ d e 

à lui montre; la P r c u v e , ° V * ^ P 1 » , £ u t vingt-cim ans et• assujetties par ellcs-mô-
aUs Gauthier de iout acuDu ayee ie u«ui me3 o u p n r | e u r m a r i a p a y e r nmpôt pour 
Mtronat U D revenu de 520 francs dans les villes et 
* N £ » I O r>\»von° Dac ffjand'chose a crarn 4-20 trnncs dans les campagnes, les élections 
a-.- a l lé.ir r i l i o n d e leur* soi-disaDl m- de 1<J©9 auront lieu peur le Storthina d'après 
t t j e a w « t » « « ouvriers. CefteiW'anl» • «• w u v . a u mod*. 

U FâUGHEUSE 
Un chaud crépuscule <3« juin s'éternise dans 

l'étroite rallée où la cute oesceu«d et remon
te à pic dès après le njjsseau qu'elle franchit 
sur un pont rustique. Fntre les hautes ce Ion-
nacres de peupfiers. Ton voit de* deux côtés 
en amont et en aval, s étendte, élargies dans 
une courbe harmonieuse, les prairies fraîches 
qu'enchâssent des pentes boisées de chênes. 
C'est, a droite et à gauche, une ovale clai
rière d'herbages que bieuit au loin l'ombre 
des grands arbres. 

Une ancienne égiise à la nef éventrée dres
se, à mi-flanc de la colline, son triangulaire 
clocher roman dont la peinte effritée met une 
tâche grise dans les feuillages. 

L'air est tout embaumé d odeurs de plantrs 
et de terre chauffée où flotte le puissant arô
me de? chênes noirs. Mille bruits légers em
plissent la gronre : frémissement des feuilles. 
crissement des insectes ivres de soleil, cla
potis du ruisseau »*on;re les verg-nes de la 
rive, mélopée d'un -Mâtre sur trois notes mé
lancoliques, tintements espacés de sonnailles 
et sur tout cela qui ne semble être que du 
silence.monte un chant éperdu de rossîtruol... 
Au loin, le cri saccadé, encore hésitan-t, des 
premières cigales • ccomp-agne le claquette-
raent rég-uîie- d'une faucheuse en marche à 
travers les prés. 

•S- ^ "tfr^itt&œ&l&rr*... 

C'est la première fois qu'une machine, ici, 
remplace le bras de lihomme. Attentif et plein 
d ' u n e fiert* ouéj-ile, Y u s t i n , le bouv ie r , a s s i s 
sur le siège étroit, touche ses vaches et fait, 
dune main, jouer le levier grâce auquel se 
soulève et s'abaisse la grande lame dentelée 
qui fauche 1 herbe. 

Dans la trouée rase qu'il laisse à 1*arrière, 
entre les vagues de foin mûr, sa jeune fem
me, Marie, et le valet, Ménique. suiven*. pas 
à pas, son sillage. Ménique, un beau g-arçon 
svelte et brun dont luisent les yeux noirs 
dans la face imberbe, épong-e son front qui 
ruisselle sous le béret tt contemple devant lui 
la nuque de Marie aux cheveux cuivres où 
flo+re la « queue * d'un c mouchoir de tête » 
parsemée de brindilles de foin. F'un pas ryth
mique, onduleux et lent, Marie traîne ses 
sandales sur la brosse raide que forment les 
tiges coupées. De temps à autre, elle tourne 
à demi vers le valet son visage tout rose de 
chaleur et ses jolis veux embués d'une ivres
se lasse, excitent le g-arçon à la suivra de 
près. 

Voici trois jours qu'ils fanent ensemble, 
trois jours qu'ils entassent en i.ieules le foin 
séché, qu'ils le rharg-fr.r sur les charrettes, 
et, dans la grande lumière des prairies, et 
dans la chaude obscurité de-s firramyes, leurs 
corps se touchent, leurs mains se frôlent, 
leurs regards se croisent tout charg-és d'a
mour... 

Mais II y a là, toujours présent à leurs cô
tés, le Yustin qui. sans en avoir raîr. les 
observe de ses petits veux "aloux e* f*c.as. 
A-t-il compris leur .uan&ge ? n at-ërr-». Qui 
dira ce qu'il rumine sou? son SéMA ' ."! sem
ble tout occupé du -naniement Ce SA fau
cheuse, une machin** Beuve et qui coûte cher. 
Malpré sa simplicité, elle lui paraît d'un !**•-
jçe difficile. ïl s'arnl-que à récrier sa marche 
sur les pm*es maréca.greuses et dar.s les prés 
bossues des tertres. Tci, il n\* a point d'o>>c-
tacles. Entre la coup* brvsée de chênc3 et le 
ruisseau nui les horde d une courbe rég-ul>-
re. la grande prairie s'étale comme le Ht d'un 
lac desséché 

enquête, au che 
l'intéressé, qui avisera ce dernier de sa déci
sion, par une carte oe correspondance en
voyée en franchise par la poste et conservée 
par le destinataire. 

Fa cas de nécessité urgente (par exempJe, 
décès de la femme eu d'un enfant, la veille 
de la mise en route), l'homme pourra envoyer 
directement, et. au besoin, par télégramme, 
sa demande motivée à son chef de corps ou 
<ie service. Si celui-ci estime les motifs suf
fisants, il pourra accorder tout de suite l'au
torisation sollicitée. Il sera procédé ensuite à 
une enquête et l'intéressé s'exposerait à une 
punition disciplinaire, si les faits invoqués 
par lui étaent reconnus inexacts. 

Pour les hommes en résidence a l'étranger, 
hors de France, les demandes d'ajournement 
et de dispense seront remis-aa au comsut de 
France, qui fera l'*nqudt« «t transmettra 1* 
dossier. 

Rappelons enfin que, depuis La réduction 
des périodes dans la réserve ou la territo
riale, les ajournements n« sont accordés que 
dans des cas très intéressants et sévèrement 
gmtrôlés par la gendarmerie. 

E T A U T R E S 

GRANDS MARIAGES 
Le prince, de Z... veut épouser Mme X.... 

une Américaine divorcé* qaun dit très n-
cfie. La-d-sstui; Les fotmtMM aes ljtrux-Mun-
des sont jrris du» secé* de fièvt*. t n Anieri-
que^ le cisuplr a ri *:•>• troMMtt» une armée 
de reporter* et At pholOQTapU»*. Ln p«u 
plus lard, En Italie, cent lu même c/iuse, 
suu/ que l'armée tira ptiolJurapite* «( mm* 
rrpurlïïji **t moins nombrt une. La SCSSM 
se continue à Paris ou le prince est copiea-

, sèment cuisiné par des îuurnoiuUs fort lia-

Emmanu«: DELBOUSQfET. 

LA RÉDUCTION 
des 28 et 13 Jours 

Autrcur de la loi modifiée — Dispanse», 
ajournements ot changement* de des

tination. — Formalités à aooorr.plir 

Nous avons fait coanaitr« en son temps et 
d'après les documents olfioels publiés par 
l'autorité militaire, quelles étaient les classes 
ou !es catégories de citoyens appelé», cette 
année, à accomplir un, période d'exercice?, 
soit dans la réserve, sjit dans l'armée terri
toriale. Nous n'y reviendrons pas. . 

Mais la loi sur le recrutement, modifiée le 
14 avril, devait forcément apporter quelque 
confusion dans l'esprit de nombreux réservis
tes et territoriaux, notamment dans la ques
tion des dispenses et des ajournements. Nou s 
cre^yons donc utile, vile fois encore, de rap
peler à no» lecteurs quelles sont les disposi
tions de cette loi récemment modifiée. 

DISPENSES. — Ne sont ou ne peuvent 
être dispensés des périodes de convocation 
que : les hommes appartenant à l'armée terri
toriale qui, au moment de l'appel de leur 
classe pour one période d'instruction, seront 
inscrits depuis au moins cinq ans sur les coti-
tiôles des corps de lapeurs-pompiers rég-a-li,-
rement org-amsés. 

D* la première période d'exercices dans la 
réserve i ' e s h o m m e s a y a n t a c c o m p l i a u 
moins trois ans de service effectif ou une pé
riode de séjour aux colonies. 

Des deux périodes d'exercices dans la ré
serve : les homme» ayant accompli au moins 
quatre ans de service. 

Peuvent être dispensés : 
Les hommes classés dan<s le service auxi

liaire. 
Sur l'avis du consul de France, les jeunes 

R-ens qui ont établi leur résidence à l'étran
ger, hors d'Europe, et <jui occupent une si
tuation régulière. 

AJOURNEMENTS. — Aux termes de la 
même loi : les militaires de la réserve, de 
l'armée territoriale et de la réserve de l'armée 
territoriale convoqués à une manœuvre, à une 
période d'exercices ou à un exercice spécial, 
ne peuvent obtenir ..ucun ajournement, sauf 
le cas de force majeure dûment justifié ; les 
bénéficiaires d'ajournement seront raprvrV's 
pour une période similaire, soit !'rrn^n sui
vante, soit deux ans apr^s. Fn aucun cas, 
l'ajournement ne peut être accordé deux fois 
de suite pour la même période d'instruc
tion. "• 

Le cas de focce majeure envisag-é par la 
loi comprend toute impossibilité d'ordre ma
tériel ou moral. 

SOUTirNS DE FAiVlILI.E. — Les hom
mes de la réserve et de l'armée territoriale 
convoqués qui croiraient avoir des droits à 
l'allocation journalière fournie par l'Etat,pen
dant la durée de leur pérîodr. aux hommes 
remplissant effectivement les devoirs de sou
tien indispensable de fabille. devront 
adresser leur demande au maire de leur com
mune pour l'ob'ention de cette allocation, qui 
est fixée, par jour, a 0.75 centimes et majorée 
de 0.2; centimes par ci aque enfant de moin» 
t'e seire ans à la charg-e de l'homme convo
que-. 

Il leur sera délivré un récépissé de leur de-
., »- morr-tone et gutturale, le Vus- mande, qui comprendra ii l'appui : 

tin parle à soi at'elpfire. Les Vaches secouent f- Un relevé des contributions payées par 
Veur front voilé de mo-ystiovaires à frs>njr"s le réclamant ou ses ascendants certifié par le 
rouges et obéissent aux commandements fa- percepteur :. 
miliers. î XJn état certifié t a le maire de la com-

Maintenant. les voici a.u bout de lerr ?S- rmine et indiquant le «o-rbre et la pos" 

. coi..rue du oient nos âtfux. 
On le demande, en ejjet, ce que ce ma

riage a de si particulier el en ijuoi les pré
liminaires en sont intéressants pour le pu
blic. Sans doute, le futur porte un nom 
connu et la future a plus de mùiions qu'il 
n fn (oui pour fonder un hôpital. Mais cela 
n'ujout* rien aux conséquences du majHaqe, 
cl tout le monde iniaijme aisément sans 
qu'on t'imprime la réfmm*f gaillarde qu« fe
rait un bon Gaulois au curieux qui viendrait 
lui poser celte question dépourvue dm sub
tilité : 

— Vous épouser Aime A'... le ter juillet 
P'OC'iam. (>u'ef/-c« qu» vous comptez faire 
après la cérémonie ? 

Dans les rontes d'autrefois, ces contes 
naïfs qui finissaient si bien, c'est-à-dire 
luils se fermitiaiPiit par un mariage, ta 
phrase ;j<: conclusion était invariablement 
celle-ci : « Ils se maritieiit et euruni beau
coup d'enfants ». La littérature contempo
raine a des dénouements moins aimables, 
«t les mariages sont devenus aussi peu (é-
eunds que les petites tricheries Metvi la 
nature le permettent. Mais les Jins de l'ins
titution ne semblent pas acoa changé, si 
j en crois les gens maries et les célibataire» 
exix-mémes. En tout cas, tous ceux qui as
sistent à une noce ou en voient a»a*ser uni? 
sauenl comment ta f-Jte s achèvera, el les 
n grands mariages », comme iU disent, res
semblent étrau'jcmcnl aux autres, à ceu.r. 
dont on ne parle pat. Alors, qu'esl-cc qu ils 
nous 'ceulenf arec leurs tnéûcTmttons ci a-
tant et d'après la cérémonie T 

Demandez-le leur donc, o petite (lancée 
que j'e vis passer Fouir* jour, si fraiclic. ci 
si émue dans ta Wanclteur tc1j0rcu.se de 
vos vei'cs. Vous n'éles pas d: l'arisiocralie. 
rouî n'êtes pas riche, et vous n'aie: eu 
d'écho dans aucun pjurnal. Je sui: persuadé 
que vous en étiez camtente, en demandant 
fiour votre bonheur in sottttirfc et te silence 
Posez-leur la question tout de trutate. Voire 
voix n'en aura ensuite 'lue pte* d'éc'ao *i 
tous leur dites qu'ils nous rasent avec leurs 
grands mariages. 

L'IMPOT 
SUR LE 

REVENU 
DEVANT LA CHAMBRE 

LA DISCUSSION DBS AMENDEMENTS 
S U » LES BENEFICES COMMERCIAUX 

Paris, 29 juin. — La séancs est ouverts A 
2 heures et demis sous la présidence de M» 
Henri Brisson. 

Le président annonce la mort de M. Tuéo. 
dore Denis et exprime ses regrets a. sa la» 
mille el à ses conoitoyens. (Applaudisse» 
ments ) 

L'orare du jour appelle la première déli
bération sur lé projet de loi ayant pour objet 
la création de classes de perfectionnement 
annexées aux écoles élémentaires publiques 
et d'écoles autonomes de perfectionnement 
pour les enfants anormaux. 

Le projet de loi est adopté. 

La recrutement des Officiera 
L'ordre du jour appelle la première déii-

bération sur le projet de loi portant modin» 
cation aux lois des U avril 1832, 3 mai et 
5 juin 1S5J et 13 mars 187t>, sur le recrute), 
ment des officiers. 

M. Cochery, rapporteur, fait observer qu'il 
y a une extrême urgence à discuter ce pro
jet avant la fin de la session. Il demanda 
que la Chambre tienne séance dans ca but 
mercredi prochain. 

Après des observations de MXL Berteaux 
et Jaurès, il est décidé par 401) voix contrs 
133 voix sur 542 votants que la discussion 
du projet de loi aura lieu dans une séancs 
spéeiale qui sera tenue mercredi prochain. 

Les Délégués Mineurs 
L'ordre du jour appelle la première délia 

cAration sur,le projVt de loi déposé par Basly 
sur les délégués mineurs, et dont nous par» 
Ions d'autre part. 

Le projet de loi est adopté. 

Le chemin de fer de l'Ouenza 
La Chambre passe ensuite à la discussion 

du projet de loi ayant pour objet d'approu. 
ver les conventions passées entre le gou
verneur général de l'Algérie et la Société1 

d'études de l'Ouenza, pour la concession da 
chemin de fer -le Bons au Djebol-Ouenza, 
avec prolongement éventuel sur le Boa* 
llada et la concession de divers emplacs» 
ments dans le pert de Bone et déclarant 

|^."*.l".lv,tf10itjftki ' "'"' ' 

vS3* 

LEGENDE CANADIENNE 

Au commencement, Di*u, pour peupler u 
monde, wulut crésr un ujuiiuo vc cu<mœ na
tion. U prit une moite u*l leliâ. la péuil, Ht, 'J-i-
tuclmnt un morceau t.r. IScctics %u^cùi.ive-
îue^t un negrs:, nu Uiin-i«, un ir»iiec. 

Quand la mette de lerie tut epattés, il man
quait encore deux iioinoa.ii pour u.-riv«r au ooui-
Dre qu il s'itait lui-mém») flzi. Uu« laire, .\« 
trjuvsint pas de terra à «un gré, Dieu éWndit 
tes bras et saisit le Lreiaiei- animal uui lui tom
ba sous la mair. C'était un pupillcn. Il lui rogna 
les aikis, lui lit des bras el ues jambes, .souffla 
aissus pour iui donner une ûmo *t le mit aux 
un coin de terre. Ce fut le i-'rançais. 

D'un second mouvement siniolable au pre
mier, le CràaU-ur IISIBIJI encore ia main et sai
sit ae nouveau le premier animal qu'il rencontra. 
Cette fois. 11 se trouva que c'était une tournai ; 
il lui fit subir la même opération, lui donna la 
tifOTt d'ur homme, lui insuffla une âme et le 
Ijloca dans un autre coin d; terre. Ce tut te pre
mier An,':!ii>. 

I.'AnglHis est toujourî deniîuré q'jelquo peu 
lourmi. at le Franoai* toujcuis un peu papillon. 

LA FOURCHETTE A TRAVEES LE MONDE 

cte. C'est ici la limite de la wraîrie oui f des meaabres de la. famille '. ant »ou» le l Ce» 

La fourchette est, chez un rcuple, 1 indice cer
tain de son de^ré de ctvtliStvUoa. 

IJ* statistique solvant* est l'indispensable dé
veloppement do c-Ut vente. 

Les sauvages piquent leurs aliments avec une 
I seule pointe. Les rcuD'es du Nord, ure four

chette à deux Jsnts. L-i lourcneit* anglaise a 
j Ur.is dents. La lourchette Ira.icaise en a quatre. 

Klle représente donc Ja civilisalioa la nlus svao-

ZEVAES dit que ce chemifi de fer est <i«»v 
(Lié a être mis i la disposition du syndical 
financier qui vient d'obtenir la concession 
des mines de l'Ouenza. (Très bien, très biao-
a l'extrême gauche.) 

Deux puissantes sociétés se disputaient 
les richc-ses de cette région ; elles ont fini 
par s'entendre. Elles vont créer un préc*. 
dent dangereux. La Oiambre ne peut pa»» 
vot-r lï projet aussi rapidement. 

ZEV'AES demande l'njournemenL 
La discussion du projet est ajournée mal

gré MM. Etienne «t Janet qui insistaient 
pour une discussion immédiate. 

Le voyage de M. Faliières en Russie 
L'ordre du Jour appelle la discussion du 

projet de • i portant ouverture d'un crédit 
extraordina.. de 400.C00 francs & l'occasion 
du voyais du président de la Bépublique «a 
Danemark, Norvège. Sué*ie et Russie. 

VAILLANT dépose une aurvendement ten
dant a réduire le crédit de 50.000 francs noue 
limiter le voyage au Danemark, a la Not> 
vège et à la S-iede. 

VAILLANT dit que chaque voyage du pré-
side-nt de la République en Russie a été «• 

Prélude d'un emprunt. Or, l'argent que la 
ronce prête ù la Russie a été trop souvent 

l'instrument de l'oppression du peuple rusa* 
par la bureaucratie du tsar. 

LE PRESIDENT interrompt l'orateur et te 
prio de ne nas s'étendre sur les faits de la 
poVti-Tic intérieure de la Russie (Applaudis-
sèment?!. 

Pour conclure. Vaillant dit que si M. Fal-
li>res , ra en Russie, il ira contre la volonté) 
du peuple russe. 

LE PP.ESIDE7<T. — La Chambre protesta 
oonire eette mnlheirreuse parole. 

M. VAILLANT. — Le tsar est un meTrr> 
trier ! 

LE PRESIDENT. — Si TOUS contlmiBz • 
parler A côté de la question, je consulterai la 
Chambre pour savoir ci elle veut vous lais
ser !a parole. 

M. PICKON. — L'attitude de M. Vaillant1 

po-le ettemte à nos intérêts les plus sacrèSa 
Pour moi. je ne m'occupe jamais de la po> 

litinne intérieure des pavs êtrarFers 
M. DEJEAKTE. — Même au Maroc t (B* 

res a l'extrême gauche). 
M. PICHOV. — Notre ellianca avec la 

Biiasin dAmenre la hase 8e notre potiticnM 
extérieure et noirs n'épargnerons rien pot* 
-onsacr»r ia solicité. I * . ar est, d'ailleurSy 
un «roirvernin onnstitutionnel. 

M DF-TKANTR. — Oost un assassin l 
M. PICHON. — D'ailleurs le caractèra da 

notre alliance evec la Ruesie est pacifirnia 
nar de'ssi'B tout Ovant aux protestations 
oui <>e sont protluites ici. elles sont ttosat 
vaines nu fond qu'Inacceptables dana la fct> 
me. 

La Chambre vote «lors sur le chiffra In 
plus élevé, celui de 400.000 francs, qxrt est 
adnnté pnr 179 voix contre G5. 

L'ensembl» du proiet de loi est voté pa l 
489 voix contre 62. 

Les bénéfices commerciaux 

et industriels 
La Chambre reprend la discussion ds ht 

question de 1 impôt sur le revenu. 
M. V1GOUROUX prend la parole sur l 'u t 

ticle 22 (bénéfices commerciaux et indu» 
triels). 

L'orateur voudrait que dans les bénéfices 
commerciaux ou industriels on déduise M 
ciiiâfre des salaires ou appoinlcment qui dot-
vent revenir au chef d'industrie. 

M. le Président de la Commission. — S 
est impossible de distinguer la part du tra> 
vail et celle du capital dans le revenu com
mercial. Si on faisait cette distinction, osj 
serait obligé de relever le taux des bénéfices 
aammwciaux « 4 & .On l'a. lixé h &V50 0a, 
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